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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 20 décembre 2012 

PL 11101

Projet de loi 
accordant une indemnité annuelle de fonctionnement de 
2 992 557 F pour la période de 2013 à 2016 à l'association Argos 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et le bénéficiaire est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Indemnité 
1 L'Etat verse pour les années 2013 à 2016 à l’association Argos un montant 
annuel de 2 992 557 F, dont 

- monétaire : 2 706 051 F 
- non monétaire : 286 506 F 

sous la forme d'une indemnité de fonctionnement au sens de l'article 2 de la 
loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l'indemnité n'est accordée qu'à titre conditionnel au sens 
de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
3 Il est accordé, au titre des mécanismes salariaux annuels, un complément 
d'indemnité calculé sur la masse salariale de l'entité et au prorata de la 
participation de l'Etat à la couverture des charges. Ce ratio est déterminé sur 
la base des derniers états financiers approuvés ou, en cas de changement 
important, sur la base du dernier budget élaboré, sous réserve de 
l'approbation du Grand Conseil. 
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4 L'indexation décidée par le Conseil d'Etat donne également lieu à une 
augmentation de l'indemnité. Ce complément est calculé sur la masse 
salariale de l'entité et au prorata de la participation de l'Etat à la couverture 
des charges. Ce ratio est déterminé sur la base des derniers états financiers 
approuvés ou, en cas de changement important, sur la base du dernier budget 
élaboré. 
5 Le montant de la subvention non monétaire (et par conséquent le montant 
total de la subvention) peut être ajusté unilatéralement par l'Etat en cas 
d'indexation des loyers ou lors de la fixation définitive ou de la réévaluation 
de ces éléments. 
 

Art. 3 Rubrique budgétaire 
Cette indemnité figure sous le programme « C03 – mise en œuvre et conduite 
des mesures d'action sociale » et les rubriques suivantes du budget annuel 
voté par le Grand Conseil : 
Année 2013 :  

07.14.11.00.365.0.6010 2 706 051 F (monétaire) 
07.14.11.00.365.1.6010   286 506 F (non monétaire) 
05.04.00.00.427.1.5254   286 506 F (non monétaire) 

Année 2014 :  
07.14.11.00.365.0.6010 2 706 051 F (monétaire) 
07.14.11.00.365.1.6010   286 506 F (non monétaire) 
05.04.00.00.427.1.5254   286 506 F (non monétaire) 

Année 2015 :  
07.14.11.00.365.0.6010 2 706 051 F (monétaire) 
07.14.11.00.365.1.6010   286 506 F (non monétaire) 
05.04.00.00.427.1.5254   286 506 F (non monétaire) 

Année 2016 :  
07.14.11.00.365.0.6010 2 706 051 F (monétaire) 
07.14.11.00.365.1.6010   286 506 F (non monétaire) 
05.04.00.00.427.1.5254   286 506 F (non monétaire) 

 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2016. L'article 8 est réservé. 
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Art. 5 But 
Cette indemnité doit permettre le fonctionnement et la gestion des deux 
structures résidentielles de thérapie, « CRMT » et « Toulourenc », ainsi que 
du centre de jour "L'Entracte" gérés par l'association Argos. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'indemnité doit respecter les principes relatifs au contrôle 
interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'indemnité n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'indemnité accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'indemnité est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la solidarité et de l'emploi. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 

 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

1. Introduction 

La politique publique dans laquelle s'inscrit la prestation résidentielle 
dispensée par l'association Argos est celle intitulée « Mise en œuvre et 
conduite des mesures d'action sociale en matière de toxicodépendances » 
(programme et prestation C-03-04 du budget de l'Etat). Dans un secteur 
aujourd'hui hautement médicalisé, la prise en charge socio-éducative des 
personnes toxicodépendantes dans le canton de Genève s'impose encore et 
toujours comme une nécessité.  

Seules trois institutions subventionnées sont rattachées à cette prestation : 
il s'agit de l'association Argos pour la prise en charge socio-éducative dans le 
secteur résidentiel, de la Fondation Phénix pour le secteur ambulatoire, ainsi 
que de l'association Antenne Drogue Famille (ADF) pour le soutien aux 
proches de personnes toxicodépendantes.  

 
2. Historique 

L'association Argos œuvre depuis 34 ans dans la lutte contre la 
toxicomanie. Elle promeut l'abstinence et l'insertion des personnes 
toxicodépendantes en proposant des prestations résidentielles et ambulatoires 
de type socio-éducatif. 

Fondée en 1977 sur incitation du Conseil d'Etat, avec pour objectif la 
création et la gestion de centres résidentiels pour personnes 
toxicodépendantes, l'association Argos (anciennement « association pour la 
création de dispositifs thérapeutiques en faveur des toxicomanes ») est 
reconnue d'utilité publique par l'Etat de Genève et ouvre en 1978 sa première 
structure de long terme, le « Toulourenc ».  

En 1985, suite aux recommandations émises par la commission mixte en 
matière de toxicomanies (maintenant « commission consultative en matière 
d'addictions ») et avalisées par le Conseil d'Etat, l'association Argos crée un 
centre résidentiel de moyen terme ou « CRMT ». Cette nouvelle structure, 
qui correspond en fait à un centre de crise, constitue une réponse 
intermédiaire entre le sevrage hospitalier et la prise en charge socio-éducative 
de long terme. 

Enfin, avec l'ouverture du centre de jour « L'Entracte » en 1995, 
l'association complète son offre avec une prestation de type ambulatoire qui 
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lui permet de collaborer avec le réseau psychosocial et médical aux différents 
processus d'évaluation, d'indication et de suivi post-cure. 

 
3. Mission et objectifs 

La mission de l'association Argos est de « soutenir la démarche 
d'abstinence et d'insertion de personnes majeures dépendantes de produits 
psychotropes ». 

Cette mission se décline en trois objectifs : 

– accueillir, accompagner, traiter et orienter les personnes 
toxicodépendantes; 

– agir contre l'exclusion et encourager l'insertion; 

– agir contre les représentations stigmatisantes et simplificatrices liées à la 
toxicomanie. 

 
4. Prestations et fonctionnement 

Pour mener à bien sa mission et ses objectifs, l'association Argos organise 
son activité autour de quatre secteurs. 

a. Le secteur résidentiel comprend deux structures complémentaires dans 
le cadre du concept d'intervention de l'association Argos. Ce dispositif 
résidentiel de soins s'adresse à des femmes et des hommes majeurs, 
confrontés à un problème d'addiction et souvent aussi de précarité sociale, 
mais qui souhaitent entreprendre une démarche de désaccoutumance et de 
réinsertion. L'offre thérapeutique, qui découle du concept de pédagogie par 
objectif, comprend trois phases modulables : 

– le premier module est une période d'accueil et d'expérimentation. Elle 
dure 3 mois et permet à la personne en difficulté de stabiliser sa situation 
dans un cadre sécurisant; 

– le deuxième module est une période de bilan et d'orientation qui se 
déroule sur une durée de 12 mois; 

– le troisième module est une période de consolidation de l'abstinence et du 
projet d'insertion. Elle s'étend sur une période de 18 mois au maximum. 

Le premier module se déroule dans le cadre du « CRMT » qui accueille 
jusqu'à 13 personnes. Ce centre de court et moyen terme permet à des 
personnes sevrées ou sous traitement de substitution (méthadone), de faire le 
point sur leur situation somatique, psychologique et administrative, pour 
pouvoir définir un projet de vie, avec ou sans traitement. Dans certaines 
situations, la possibilité de poursuivre avec le deuxième module est possible. 
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Les deuxième et troisième modules se déroulent dans le cadre du 
« Toulourenc » qui dispose d'une capacité d'accueil de 12 lits. Ce programme 
de long terme doit permettre aux usagers de regagner une confiance et une 
estime de soi suffisante pour retrouver une place au sein de la société.  

En fin de troisième module, afin de permettre une sortie progressive de 
l'institution et d’optimiser l’intégration socio-professionnelle, un programme 
spécifique « semi-résidentiel » peut être proposé. 

Les équipes de professionnels des deux centres assurent 24 heures sur 24 
les prestations de chaque phase du programme et travaillent en étroite 
collaboration. Une évaluation est organisée chaque mois avec le réseau 
extérieur pour clarifier et valider les orientations post-séjour. 

b. Le secteur ambulatoire correspond au centre de jour « L'Entracte » qui 
vise l'amélioration des conditions de vie des usagers et de leurs proches en 
offrant un accompagnement individuel. En plus de répondre aux problèmes 
relationnels, administratifs, économiques, sanitaires ou professionnels des 
usagers, « L'Entracte » gère le processus d'admission au « CRMT » et au 
« Toulourenc » ainsi que le suivi post-cure. Dans ce contexte, « L'Entracte » 
travaille en étroite collaboration avec les professionnels et services genevois 
concernés par l'indication thérapeutique, assure l'interface entre les acteurs de 
soins et participe régulièrement aux rencontres et formations organisées 
autour du thème de la toxicodépendance. 

c. Le secteur des ateliers est une prestation transversale aux deux secteurs 
résidentiels. Les ateliers sont orientés sur l'entraînement aux habilités 
professionnelles. Ce secteur s’occupe principalement de la réinsertion 
professionnelle des bénéficiaires. Il travaille en réseau avec des partenaires 
spécialisés dans le champ de l'insertion professionnelle comme l'entreprise 
sociale « Réalise » et la fondation « Intégration pour tous », mais aussi avec 
des collaborateurs de l'office cantonal de l'emploi (OCE) et de l'office pour 
l'orientation, la formation professionnelle et continue (OFPC). D'autre part, 
l'association Argos entretient un partenariat régulier avec la commune de 
Troinex et a aussi développé quelques contacts privilégiés avec des petites et 
moyennes entreprises pour la réalisation de stages ou, parfois, le placement 
de bénéficiaires. 

d. Le secteur administratif est composé d'un directeur, d'une assistante de 
direction et d'un comptable délégué. Il vient en appui aux équipes des 
structures. Les responsables d'équipe font partie du collège de direction, 
tandis que chaque centre dispose d'un praticien-formateur reconnu. Les trois 
structures de l'association Argos accueillent régulièrement des stagiaires des 
hautes écoles spécialisée (HES). 
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5. Mesures d'économie, partenariats et repositionnement des 
prestations 

L'association Argos prend, aujourd'hui encore, le soin d'adapter son 
fonctionnement au nouveau contexte des dépenses publiques et ses 
prestations à l'évolution des besoins émergents. 

Suite au retrait du financement de l'office fédéral des assurances sociales 
(OFAS) en 2003, l'association Argos a entrepris, dans les années qui ont 
suivi, d'importantes restructurations parmi lesquelles la suppression de son 
service « Famille », mais aussi la suppression de plusieurs postes de travail et 
la simplification de son organigramme avec la disparition des postes de 
secrétaire général et de cadres intermédiaires.  

Un protocole de prestations communes entre la médecine de premier 
recours et le service d’addictologie des HJôpitaux universitaires de Genève 
(HUG) a été mis en place pour suivre tous les traitements médicamenteux 
dans les résidentiels. Une collaboration avec le service d'application des 
peines et mesures (SAPEM) a été instaurée depuis juin 2008 pour le suivi des 
personnes condamnées au bénéfice d'une mesure au sens de l'article 60 du 
code pénal. Enfin, une convention de collaboration a été signée en 2011 avec 
l’Hospice général. 

Faisant face depuis plusieurs années déjà à l'émergence d'un nouveau 
profil de clientèle qui se caractérise par une consommation accrue de cocaïne 
associée souvent à d'autres substances, l'association Argos teste actuellement 
un nouveau mode de prise en charge autorisant plus de mobilité entre ses 
deux programmes résidentiels. Cette nouvelle flexibilité permet également à 
l'association d'assurer une gestion optimale des places disponibles dans 
chaque structure. 

Enfin, l'association Argos, dans le cadre de ses prestations, a ouvert un 
atelier administratif spécifique. Cette prestation devrait permettre aux usagers 
de bénéficier d'un suivi régulier de leurs courriers et d'entreprendre les 
démarches nécessaires pour régler leurs contentieux, se désendetter, 
rechercher un travail ou un logement.  

 
6.  Financement des prestations et inscription dans la durée 

Le Conseil d'Etat lui ayant délégué la tâche de mettre en place des 
« dispositifs thérapeutiques en faveur des toxicomanes », l'association Argos 
est soutenue financièrement par l'Etat de Genève depuis sa création en 1977 
(adoption de la loi 4765-A du 24 juin 1977). Cette indemnité lui a permis de 
garantir l'évolution de ses prestations en fonction des nouveaux besoins, mais 
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aussi de la volonté politique en matière d’intégration des personnes 
toxicodépendantes. 

En 2003, la Confédération décide (avec 5 ans d'avance sur la réforme de 
la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la Confédération 
et les cantons – RPT) de ne plus subventionner le secteur résidentiel des 
toxicodépendances. Le montant de la subvention cantonale est dès lors adapté 
en conséquence. A la même époque, et en accompagnement des mesures de 
redressement demandées par le département de l'action sociale et de la santé 
(DASS), l'Etat de Genève octroie à l'association Argos un prêt de 780 000 F. 
L'intérêt de ce prêt figurait dans le précédent contrat de prestations au titre de 
subvention non monétaire de la part de l'Etat de Genève. Le comité de 
l'association ayant pris la décision de rembourser l'intégralité du solde sur 
l'exercice 2012 (solde de 260 601 F au 31 décembre 2011), la subvention non 
monétaire n'aura plus lieu d'être dès 2013.  

L'indemnité de fonctionnement, bien que subsidiaire à toute autre source 
de financement, constitue, depuis le retrait de la Confédération en 2003, 
l'essentiel du financement de cette prestation. Les revenus des pensions, 
essentiellement financés par le biais de l'aide sociale, viennent en deuxième 
position avec un montant de 1 295 325 F en 2011 sur un total des produits 
d'exploitation de 4 471 245 F pour le même exercice. 

 
7.  Renouvellement du contrat de prestations 

L'association Argos était déjà au bénéfice d'un contrat de prestations pour 
la période de 2009 à 2012. Celui-ci se composait d'une subvention monétaire 
correspondant à une indemnité de fonctionnement, ainsi que d'une subvention 
non monétaire correspondant à l'intérêt d'un prêt consenti par l'Etat de 
Genève. La part monétaire versée à l'association Argos pour ses frais de 
fonctionnement se montait alors à 2 835 000 F. La part non monétaire liée au 
prêt de l'Etat de Genève n'a plus lieu d'être dans le présent projet de loi, 
l'association Argos prévoyant d'avoir entièrement remboursé sa dette d'ici au 
31 décembre 2012. 

Exercice Part monétaire 
(loyers inclus) 

Part non-monétaire 
(intérêt du prêt) 

Total indemnité 

2009 2 835 000 F 16 250 F 2 851 250 F 

2010 2 835 000 F 14 625 F 2 849 625 F 

2011 2 835 000 F 13 000 F 2 848 000 F 

2012 2 835 000 F 11 375 F 2 846 375 F 
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Le présent projet de loi vise à reconduire l'indemnité et à renouveler le 
contrat de prestations pour la période de 2013 à 2016, de façon à 
synchroniser les dates d'échéance et de dépôt des projets de loi préparés par 
le DSE et le DARES dans le domaine des addictions. 

Le montant de l'indemnité dès 2013 est le résultat de quatre mécanismes :  
– l'effet pour la période 2009 à 2012 des mécanismes financiers décrits aux 

alinéas 2 (salariaux), 3 (indexation) et 4 (introduction du 13e salaire) de 
l'article 2 de la loi de financement 10399 votée par le Grand Conseil en 
date du 18 septembre 2009; 

– le remboursement total au 31.12.2012 du prêt consenti par l'Etat; 

– la réduction linéaire des subventions décidée par le Conseil d'Etat dans sa 
séance du 5 novembre 2012 quant au projet de budget 2013;  

– et l'indexation des loyers en fonction de l'évolution de l'indice suisse des 
prix à la consommation (ISPC), effet non prévu au projet de budget 2013. 

Indemnité dès 2013 

Subvention monétaire 2009-2012 2 835 000 F 

Mécanismes financiers 2009-2012 + 158 619 F 

Intérêt du prêt dès janvier 2013 0 F 

Réduction selon nouveau projet de budget 2013 - 22 200 F 

Indexation des loyers selon ISPC dès 2013 (hors PB 2013) + 21 138 F 

Total indemnité dès 2013 (monétaire et non monétaire) 2 992 557 F 

Dès 2013, cette indemnité se divise à nouveau entre une part monétaire et 
une part non-monétaire. En effet, à l'occasion d'un rapport de l'inspection 
cantonale des finances (ICF), il a été relevé que les loyers pour les locaux 
appartenant à l'Etat devaient être traités comme une subvention non 
monétaire.  

Une seconde recommandation de l'ICF mentionnait que les loyers 
devaient être indexés. Cette problématique relève en premier lieu du 
département de l'urbanisme (DU) et doit être réglée en collaboration avec le 
département de la solidarité et de l'emploi (DSE) au titre de département de 
tutelle. Dans ce cadre, les dispositifs du présent projet de loi et du contrat de 
prestations ont été complétés pour indiquer que « le montant de la subvention 
non monétaire (et par conséquent le montant total de la subvention) peut être 
ajusté unilatéralement par l'Etat en cas d'indexation des loyers ou lors de la 
fixation définitive ou de la réévaluation de ces éléments. » 
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Les loyers concernés se montant fin 2012 à 265 368 F, leur transfert en 
subvention non monétaire porte, dès 2013, la subvention monétaire à un total 
de 2 706 051 F (selon projet de budget 2013, hors indexation ISPC et hors 
mécanismes salariaux dès 2013). La nouvelle subvention non-monétaire subit 
quant à elle une augmentation non prévue au projet de budget 2013 qui est 
due au reclassement des loyers en subvention non monétaire et à l'effet de 
l'indexation selon l'ISPC (+ 21 138 F). Elle se monte par conséquent dans le 
présent projet de loi à 286 506 F.  

Exercice Part monétaire 
(sans loyers) 

Part non-monétaire 
(loyers) 

Total indemnité 

2013 2 706 051 F 286 506 F 2 992 557 F 

2014 2 706 051 F 286 506 F 2 992 557 F 

2015 2 706 051 F 286 506 F 2 992 557 F 

2016 2 706 051 F 286 506 F 2 992 557 F 

 
8.  Contrôle et surveillance des prestations 

Avant même l'entrée en vigueur en 2008 de la RPT, le domaine des 
thérapies résidentielles en matière de dépendances était déjà passé d'un 
système harmonisé au niveau fédéral à un système harmonisé entre cantons. 
A l'instar du domaine du handicap, la Confédération a transféré aux autorités 
cantonales non seulement le financement, mais aussi ses responsabilités en 
terme d'évaluation et de planification des besoins, de reconnaissance des 
institutions, de surveillance des coûts et de contrôle qualité des prestations. 
Après la Confédération, ce sont donc les cantons qui deviennent garants de 
l'ensemble de ces éléments et qui doivent en conséquence se doter des 
instruments appropriés : cadre légal de reconnaissance, système de 
financement, surveillance qualité. Dans ce cadre, l'association Argos est 
dotée d’un système qualité certifié SQS : ISO 9001 et QuaTheDA modulaire.  

C'est également afin de renforcer le cadre légal et la qualité des 
prestations que le département de la solidarité et de l'emploi (DSE) a décidé 
de reconnaître depuis 2008 les deux centres résidentiels de l'association 
Argos au titre de la convention intercantonale relative aux institutions 
sociales (CIIS), dont le mécanisme financier permet d'assurer la transparence 
des coûts des placements inter-cantonaux.  
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Par analogie avec le domaine institutionnel du handicap, également 
reconnu au titre de cette convention, et afin de garantir des conditions 
d'accueil en résidentiel optimales, l'association Argos a été soumise, par voie 
réglementaire (K 1.37.01, art. 10), aux dispositions de la loi sur l'intégration 
des personnes handicapées (LIPH) régissant la délivrance des autorisations 
d'exploiter, ainsi que la procédure de surveillance exercée par le DSE. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle  
3) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
4) Résultats financiers 2009, comptes audités 2010 et 2011 
5) Rapport d'évaluation 
6) Contrat de prestations  
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